
 

  
 

 

 
COMMUNE DE WUENHEIM 

INFORMATIONS AUX HABITANTS 
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L’ARMISTICE DU 11 NOV 1918  
 
CONCERT EN L’EGLISE « SAINT-
GILLES » de WUENHEIM 
 
FÊTE DE NOËL DES « MOINS-
JEUNES  
 
RECEPTION DU NOUVEL AN  
 
EXPOSITION MEMORIELLE 
 

ACTUALITES 
 
INSCRIPTION DES « SITES 
FUNERAIRES ET MEMORIELS DE 
LA PREMIERE GUERRE 
MONDIALE » AU PATRIMOINE 
MONDIAL DE L’UNESCO 
 
TERRITOIRE A ENERGIE 
POSITIVE POUR LA CROISSANCE 
VERTE 
 
REVISION DU POS ET 
TRANSFORMATION EN PLU  
 
FORMALITES D’URBANISME 
 
ATELIER COMMUNAL 
 
ECLAIRAGE PUBLIC, HAUT DE 
LA RUE PRINCIPALE  
 
PACS 
 
DENEIGEMENT-SALAGE ET SEL 
DE DENEIGEMENT 
 
RAMASSAGE DES FEUILLES 
MORTES  
 
DISTRIBUTION DU COURRIER 
P.T.T. DURANT L’HIVER 
 
CIMETIERE : DEPOSE DE 
MONUMENTS  
 
MEDAILLE DE LA FAMILLE  
 
PERISCOLAIRE : ACTIVITES 
 

INFORMATIONS 
UTILES 
COLLECTE DE DENREES 
ALIMENTAIRES 
 
BOIS DE CHAUFFAGE 2018  
 
VENTE DE SAPINS DE NOËL 
 

L’instruction de ce dossier suit son 
cours et la visite officielle des 9 
sites haut-rhinois, dont le 
« Hartmannswillerkopf » par un 
expert mandaté, a eu lieu fin 
septembre 2017. Il y a lieu 
maintenant d’informer les habitants 
durant la période sensible 
d’instruction de la candidature, ce 
projet, s’il devait se concrétiser, 
devant avoir des retombées positives 
pour le rayonnement des lieux 
proposés et le développement des 
territoires. 

Retrouvez aussi des informations sur 
la page internet de Wuenheim : 

http://wuenheim.free.fr 
 99ème ANNIVERSAIRE DE 

L’ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 
1918  

Le samedi 11 novembre 2017 sera 
commémoré le 99ème anniversaire de 
l’Armistice du 11 novembre 1918. 
Rendez-vous à 10h15, place de la 
mairie, pour le défilé qui rejoindra 
le Monument aux Morts où se 
déroulera la cérémonie. Un vin 
d’honneur sera ensuite servi à tous 
les participants à la salle des fêtes. 
 
FÊTE DE NOËL DES « MOINS-
JEUNES » (jusqu’à la classe 1952) 
Cette fête de Noël est fixée au  
dimanche 17 décembre 2017 à 
partir de 11h30 à la salle des fêtes. 
 
RECEPTION DU NOUVEL AN 
FIXEE AU MARDI 09 JANVIER 
2018 
La Municipalité de Wuenheim 
présentera ses vœux le mardi 09 
janvier 2018 à 19h00 à la salle des 
fêtes. La population y est 
cordialement invitée.  
 
 

CONCERT EN L’EGLISE « SAINT-
GILLES » de WUENHEIM  

Un concert sera donné le dimanche 
05 novembre 2017 à 17h en 
l’Eglise Saint-Gilles au profit de 
l’entretien de l’orgue et organisé par 
l’Association « Les Amis de l’Orgue 
de Wuenheim ». 
Venez-y nombreux ! 
 
EXPOSITION MEMORIELLE 
L’association « Histoire et 
Mémoire de Wuenheim » prépare 
sa quatrième exposition mémorielle 
avec pour thème « les anciens 
commerces, industries et métiers à 
Wuenheim ». Cette exposition se 
déroulera dans l’annexe de la salle 
des fêtes le samedi 16 et le 
dimanche 17 décembre 2017 (de 
9h à 12h et de 14h à 18h les deux 
jours). 
Venez nombreux découvrir les 
traces d’une partie souvent 
méconnue de notre patrimoine 
historique à travers des 
agrandissements photos. 
Contact : Philippe ROMINGER 
(président) rominger@orange.fr 
 

MANIFESTATIONS 

ACTUALITES 

Aussi, la population est informée que 
des experts viendront « incognito » à 
Wuenheim au courant des 6 mois à 
venir afin de savoir si les habitants 
sont informés de ce projet. 
Vous pouvez aussi soutenir la 
candidature à l’inscription sur la liste 
du patrimoine mondial de l’humanité 
« des sites funéraires et mémoriels de 
la Première Guerre Mondiale (Front 
Ouest) » en allant sur le site 
http://www.paysages-et-
sites-de-memoire.fr 

INSCRIPTION DES « SITES FUNERAIRES ET MEMORIELS DE 
LA PREMIERE GUERRE MONDIALE » AU PATRIMOINE 

MONDIAL DE L’UNESCO 
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LISTE DES TRAVAUX SOUMIS A 
AUTORISATION D’URBANISME 
 
ATTRIBUTION DE BOIS FONDS DE 
COUPES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TERRITOIRE A ENERGIE 
POSITIVE POUR LA CROISSANCE 

VERTE 
Par délibération en date du 
28/09/2015, le Conseil Municipal a 
donné son accord pour la réalisation 
de travaux de rénovation de 
l’éclairage public dans le cadre du 
dispositif d’appel à projets 2015 
« territoire à énergie positive pour la 
croissance verte ». C’est ainsi que le 
remplacement complet de 50 
luminaires (fourniture et pose), 
estimé à 20.000 € HT, est en cours 
de réalisation et sera achevé courant 
du premier semestre 2018. Cette 
opération est financée à hauteur de 
80 % des dépenses éligibles HT. 
La commune de Wuenheim s’est 
également inscrite pour une 
deuxième tranche de travaux en 
2018 qui consiste au remplacement 
des 41 luminaires restants pour un 
montant de 17.051 € HT, travaux 
éligibles à 100 % du HT, ceci au 
titre des Certificats d’Economie 
d’Energie – territoire à énergie 
positive pour la croissance verte 
(CEE-TEPCV), ainsi que pour 
l’isolation des combles de 3 
bâtiments communaux (mairie, 
écoles, presbytère), travaux aussi 
éligibles à 100 % du HT. 

REVISION DU POS ET 
TRANSFORMATION EN PLU 

Par délibération en date du 
07/07/2017, le Conseil Municipal a 
approuvé le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU). Celui-ci est désormais en 
vigueur depuis cette date. 
La numérisation du PLU au format 
CNIG est en cours de réalisation. 
Une fois finalisé, le dossier sera 
publié sur le Géoportail de 
l’Urbanisme, à l’adresse suivante :
https://www.geoportail-
urbanisme.gouv.fr. Nous vous 
informerons de cette publication via 
les prochaines « feuilles bleues ». 

FORMALITES D’URBANISME 
Depuis la réforme des autorisations 
d’urbanisme en 2007, 80 % des 
dossiers sont retournés en mairie au 
motif « incomplet ». Pour éviter 
cette situation qui entraîne une 
prolongation des délais, nous vous 
invitons à transmettre, dès le dépôt 
du dossier en mairie, tous les 
documents sollicités sur le 
bordereau de pièces à joindre. Vous 
trouverez également à la fin de ce 
document, la liste des travaux 
soumis à Permis de Construire (PC), 
à Déclaration Préalable (DP) et à 
Permis de Démolir (PD). Enfin, 
nous vous rappelons que les Permis 
de Construire, les Déclarations 
Préalables et les Permis de Démolir
sont valables 3 ans. N’attendez pas 
la veille des travaux pour le dépôt 
du dossier en mairie ! 

ECLAIRAGE PUBLIC, HAUT DE 
LA RUE PRINCIPALE 

Dans le budget primitif 2017, sont 
prévus des travaux d’extension de 
l’éclairage public dans le haut du 
village (pose de 3 candélabres 
intersection rue Principale – Montée 
de Thierenbach – rue du Col Amic). 
Ceux-ci seront réalisés d’ici peu. 
Nous vous remercions de respecter 
l’arrêté municipal qui sera pris à cet 
effet (circulation-stationnement). 

ATELIER COMMUNAL 
Ainsi qu’il en a été débattu en 
séance du Conseil Municipal en date 
du 25/09/2017, le Contrat 
d’Accompagnement dans l’Emploi 
(CAE) à l’atelier communal est 
arrivé à échéance le 14/10/2017.  
Suite au gel de ces contrats aidés, 
plusieurs hypothèses ont été émises  
par le Conseil Municipal. Peu 
importe la solution qui sera retenue, 
celle-ci entraînera un coût bien plus 
élevé qu’un Contrat 
d’Accompagnement dans l’Emploi 
(CAE). 
Aussi, la commune de Wuenheim ne 
pouvant assumer une embauche à 
pleine charge et dans l’attente de 
trouver une solution, vous informe 
que l’agent de maîtrise travaille seul 
actuellement. Merci pour votre 
indulgence quant à certains travaux 
habituels non réalisés ou réalisés 
plus tardivement. 



 
Informations PACS : 
https://www.service-public.fr 
ou contacter le secrétariat de 
la mairie au 03.89.76.73.13 
 

 
h

 

DISTRIBUTION DU COURRIER 
P.T.T. DURANT L’HIVER : 

RAPPEL 
En cas de neige ou de verglas, les 
habitants sont invités à déblayer 
l’accès à leur boîte aux lettres et à 
ne pas stationner devant. En cas de 
danger, le personnel de la Poste 
peut faire usage de son droit de 
retrait et ne pas déposer votre 
courrier. 
 

CIMETIERE : DEPOSE DE 
MONUMENTS  

Suite à la création de l’ossuaire au 
cimetière de Wuenheim et dans le 
cadre de l’application de la 
législation funéraire en matière de 
reprise de tombes, la commune 
procède depuis 2015 à des travaux 
sur les tombes non concédées et/ou 
rétrocédées à la commune. La 
troisième et dernière tranche est 
prévue cette année après la 
Toussaint par l’entreprise Builtjes 
de Wittenheim. 

DENEIGEMENT-SALAGE ET SEL 
DE DENEIGEMENT 

Pour l'hiver 2017/2018, le 
déneigement et le salage des rues du 
village seront assurés par une 
entreprise. Selon les nouvelles 
directives environnementales, le 
salage sera, à nouveau, allégé cet 
hiver.  
Du sel de déneigement sera mis à 
disposition des habitants aux 7 
endroits suivants : 
- Rue de la Fonderie (à hauteur du 
N° 20)  
- angle rue du Gazon / rue du Tir 
- Rue Saint-Gilles (à proximité des 3 
salles) 
- Place de Gaulle 
- Rue Principale (à hauteur du N° 9) 
- Place de la mairie 
- Chapelle (haut du village) 
 

RAMASSAGE DES FEUILLES 
MORTES  

Il est rappelé aux habitants qu’il leur 
incombe de ramasser les feuilles 
mortes devant leur propriété. 

PACS (pactes civils de 
solidarité) 

Selon le décret n°2017-889 du 06 
mai 2017 relatif au transfert aux 
officiers de l’état civil de 
l’enregistrement des déclarations, 
des modifications et des dissolutions 
des pactes civils de solidarité 
(PACS), les conclusions, les 
modifications et les dissolutions des 
PACS ne se feront plus au Tribunal 
d’Instance de Guebwiller à compter 
du 01/11/2017. 
Par conséquent, les dépôts de 
dossier et les conclusions des PACS 
se feront soit auprès de la mairie sur 
rendez-vous ou auprès d’un notaire. 

MEDAILLE DE LA FAMILLE – 
PROMOTION DE LA FETE DES 

MERES 2018 
Peuvent obtenir la médaille de la 
famille, les mères ou les pères de 
famille élevant ou ayant élevé au 
moins quatre enfants français, dont 
l’aîné a atteint l’âge de 16 ans, et 
qui, dans l’exercice de leur autorité 
parentale, ont manifesté une 
attention et un effort constants pour 
assumer leur rôle de parents dans 
les meilleures conditions morales et 
matérielles possibles. 
L'aîné (e) doit avoir 16 ans révolus. 
Les personnes remplissant ces 
conditions sont invitées à se faire 
connaître au Secrétariat de la 
Mairie pour le 17 novembre 2017 
au plus tard. 



Contact PEP 
Pour plus de renseignements, 
contactez Mme Adeline 
PATIES, Directrice 
Tél. : 07 76 94 10 41 
lespetitsecureuils@pepalsace.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 « LES PEP ALSACE » : PERISCOLAIRE « LES PETITS ECUREUILS » 
L’équipe d’animation des « PEP Alsace » présente les actions pour les 
semaines à venir : 
 
Tout au long de l’année, les enfants feront le tour du monde. Ils découvriront 
un pays par semaine grâce aux projets trimestriels selon le planning suivant :  
Lundi : Découverte des saveurs, « crée ton goûter » (sucré ou salé). 
Mardi : Découverte des pays et coutumes. 
Jeudi : Création d’une fresque en origami afin de développer l’imagination et 
la motricité des enfants. 
Vendredi : Activités diverses 
 
Mercredi : 
* Différents thèmes seront proposés chaque mois.  
Septembre : Imagine avec ton corps.  
Octobre : Halloween.  
Novembre : La nature  
Décembre : La magie de Noël.  
* Différentes sorties / activités seront également proposées. 
Jeux de piste au parcours santé, balade en forêt afin de créer des œuvres Land 
Art…. 
Un spectacle de fin d’année 2017 sera créé avec les enfants. A la suite de ce 
spectacle, un goûter avec les parents, enfants et animateurs sera proposé afin 
de partager un moment convivial. 

VENTE DE SAPINS DE NOËL 
Cette année encore, la Commune 
propose des arbres de Noël aux 

habitants. Les personnes intéressées 
voudront bien se faire inscrire en 
Mairie entre le 13 novembre et le 

08 décembre 2017. Les sapins 
seront à leur disposition SAMEDI 
APRES-MIDI 9 DECEMBRE 

2017, entre 13h30 et 14h00, dans 
la cour de la mairie. 

 
Les tarifs fixés en 2016 sont 
reconduits pour cette année, à savoir 
: 
 
- petits sapins :       9,-€ 
- sapins moyens    13,-€ 
- grands sapins:      17,-€ 
 

COLLECTE DE DENREES 
ALIMENTAIRES NON 

PERISSABLES 
Cette collecte au profit de la 
Banque Alimentaire du Haut-Rhin 
aura lieu à la Mairie le samedi 25 
Novembre 2017 de 8h30 à 12h. 
Merci pour votre précieux concours. 

BOIS DE CHAUFFAGE 2018 
Pour 2018, le bois de chauffage ne 
sera coupé qu’en fonction des 
demandes et uniquement pour les 
habitants de Wuenheim (16 stères 
maxi par an et par foyer).  

DISTRIBUTION DES SACS DE TRI 
POUR L’ANNEE 2018 

 
Les modalités de distribution des 
sacs de tri pour l’année 2018 n’étant 
pas encore arrêtées à ce jour, vous 
en serez informé (e) ultérieurement. 

********************** 
INFORMATIONS UTILES 

Les personnes intéressées par 
l’achat de bois enstéré (1m x 1m), 
transport non compris (bois à 
chercher en forêt), sont invitées à 
s’inscrire en mairie avant le 31 
janvier 2018. 



Inscriptions listes électorales 
https://www.service-public.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATION S.E.L 
www.mannasel.org, ou en 
écrivant à mannasel@orange.fr 
ou en prenant contact avec 
Etienne Meyer, Président du 
Foyer Club de Hartmannswiller. 
 

 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ELECTORALES 

Les inscriptions sur les listes 
électorales sont prises en Mairie 
pendant toute l’année et jusqu’au 
dernier jour ouvrable de décembre. 
Une permanence sera assurée le 
30/12/2017 de 9h à 11h. 
A noter que les jeunes ayant atteint 
leur majorité durant l'année 2017 sont 
inscrits d'office. 
Les habitants de Wuenheim peuvent 
aussi, aujourd’hui, demander leur 
inscription sur les listes électorales 
par internet. Cette démarche devient 
ainsi plus simple, plus rapide et sans 
perte de temps car elle évite un 
déplacement en mairie. La démarche 
à suivre est très simple : il suffit de se 
connecter à l’adresse suivante : 
https://www.service-public.fr, 
d’accéder à la démarche en ligne 
« Particulier/Elections » puis de se 
laisser guider. La création est gratuite 
et le site est sécurisé. 
Les pièces justificatives doivent être 
numérisées : il s’agit de la copie 
recto-verso d’une pièce d’identité 
récente (carte d’identité ou passeport) 
ainsi que d’un justificatif de domicile 
daté de moins de 3 mois. 

CERTIFICATS 
D’IMMATRICULATION DES 

VEHICULES 
A compter du 02/10/2017, les 
demandes d’immatriculation doivent 
être réalisées obligatoirement par 
internet 
(https://immatriculation.ants.gouv.fr
) ou chez des professionnels 
habilités (garage, concessionnaire 
…). La Préfecture du Haut-Rhin 
n’instruit plus les demandes 
relatives aux immatriculations des 
véhicules. Un accueil restreint au 
guichet de la Préfecture de Colmar 
jusqu'au 30/11/2017 reste possible, 
du lundi au vendredi, de 8h15 à 11h, 
sans rendez-vous : 

- si la télé-procédure que vous 
avez engagée n’a pas abouti 
à l’édition du titre (se 
présenter avec la copie du 
message mentionnant 
l’obligation de se rendre en 
préfecture) 

- si la télé-procédure n’est pas 
encore disponible pour le 

dossier concerné. 

Venez rejoindre le S.E.L. de 
Hartmannswiller et environs 
Le S.E.L. est un Système 
d’Échange Local.  
Faire partie d’un S.E.L. permet 
d’échanger des services, des 
biens et des savoirs, ou de se 
prêter du matériel, sans utiliser 
d’argent. Dans un S.E.L., c’est la 
solidarité et le lien social qui 
comptent. Les échanges 
s’appuient sur les compétences 
que chacun possède parfois sans 
le savoir. 
 
Rejoindre le S.E.L  
pour échanger 
 des objets 
 des services, des compétences 
 des prêts de matériel 
pour participer 
 à des rencontres, des échanges 
 aux animations du Foyer-club 
 aux trocs verts ou autres trocs à 
thème 
pour partager 
 des activités 
 des informations 
 des sorties 

RADAR DISSUASIF DE VITESSE 

Pour la période du 11/08/2017 au 
25/09/2017, le radar en place 
dans la rue Principale, sens 
montant – zone 30, donne la 
conclusion suivante : 
 
55,69 % des usagers roulent à 
plus de 30 km/h, vitesse de droit 
commun définie par le panneau 
de signalisation. En recherchant 
plus finement dans les données 
recueillies par l’appareil, il 
s’avère que 0,85 % des usagers 
dépassent la vitesse de 50 km/h. 
Les statistiques sont 
régulièrement transmises à la 
Gendarmerie Nationale. 
Merci de respecter les vitesses 
pour la sécurité de tous ainsi que 
les règles de stationnement. 



 
 
 
 
 
 
 
 

JOYEUSES FÊTES DE FIN D’ANNEE 
 A TOUTES ET A TOUS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ATTRIBUTION DE BOIS - FONDS DE COUPES 2018 : 
 
La Commune propose à nouveau des fonds de coupes à l'adresse de ceux qui en expriment le désir à compter 
du 1er février 2018. La date d'attribution sera fixée ultérieurement. 

 
Les intéressés voudront bien se faire inscrire auparavant à la Mairie, moyennant le talon ci-après, à déposer 
à la Mairie pour le 04/12/2017 au plus tard. 
 
 
 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
NOM – PRENOM : 
 
 
ADRESSE          : 
désire acquérir un fonds de coupe. 
 
 
 
       WUENHEIM, le 
       (signature) 

 
 
 
 
 
 

  


